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TVA circulaire : quel soutien aux métiers de la réparation de proximité ?
Question écrite n° 16568

Texte de la question

M. Stéphane Viry interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur le soutien indispensable à apporter au secteur de l'économie circulaire et plus
particulièrement aux activités de réparation. Alors même que la transition écologique, la raréfaction des
ressources et les impératifs de souveraineté économique imposent de repenser les modes de production et de
consommation, l'économie circulaire demeure encore largement sous-considérée en France. Pourtant, elle
représente un gisement considérable d'emplois non délocalisables, de création de valeur, de réduction des
déchets et de préservation des ressources naturelles. Le rapport remis au Gouvernement à la demande de M. le
ministre de la transition écologique sur la mise en place d'une « TVA circulaire » rappelle que l'économie
française demeure très majoritairement linéaire, alors que seulement 7,2 % de l'économie mondiale est
aujourd'hui circulaire. Il souligne également que l'allongement de la durée de vie des produits constitue l'un des
leviers les plus efficaces pour réduire la consommation de ressources et renforcer la résilience économique du
pays. Au cœur de cette ambition se trouve le secteur de la réparation. Sans cordonniers, sans couturiers, sans
réparateurs d'électroménager, sans artisans de proximité, les produits, même éco-conçus et réparables, ne le
seront pas. Or le nombre de réparateurs a fortement diminué au cours des vingt dernières années. Ces
professionnels sont confrontés à un modèle économique fragile, à une faible rentabilité, au vieillissement de
leurs effectifs et à des difficultés administratives qui limitent notamment l'accès au bonus réparation. Cette
situation menace directement le maintien de services de proximité essentiels à la vie des territoires. Dans de
nombreuses communes, la disparition d'une cordonnerie, d'un atelier de couture ou d'un réparateur constitue
une perte irréversible de savoir-faire, d'emplois locaux et de lien social. Préserver ces activités, c'est aussi lutter
contre la désertification commerciale et garantir à tous les Français un accès de proximité aux services de
réparation. Conscients de cet enjeu, les députés et les sénateurs se sont saisis du sujet et ont adopté, en
première lecture du projet de loi de finances, l'amendement n° I-1654 instaurant un taux réduit de TVA pour
certaines activités de réparation, traduisant ainsi un consensus parlementaire transpartisan en faveur d'une
fiscalité davantage orientée vers l'économie circulaire. Cette disposition n'a toutefois pas été retenue dans le
texte définitif du Gouvernement engagé au titre de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution. Pourtant, le rapport
sur la TVA circulaire recommande explicitement l'instauration d'un taux de TVA à 5,5 % sur les opérations de
réparation de l'électroménager, des chaussures et articles en cuir, ainsi que des vêtements et du linge de
maison, considérant cette mesure comme « la fondation solide » indispensable au succès des autres dispositifs
de soutien à la réparation, tels que le bonus réparation ou l'indice de réparabilité et de durabilité. Par ailleurs, la
directive européenne 2022/542 ouvre expressément la possibilité d'appliquer un taux réduit de TVA aux petits
services de réparation et plusieurs États européens ont déjà fait ce choix, démontrant la faisabilité et la
pertinence d'un tel dispositif. Au regard du consensus parlementaire qui s'est exprimé lors de l'examen du
dernier projet de loi de finances, de l'adoption en première lecture de l'amendement n° I-1654 par le Sénat, des
travaux conduits à la demande même du Gouvernement sur la TVA circulaire et de l'urgence à préserver les
savoir-faire et les services de proximité dans les territoires, il lui demande si le Gouvernement entend enfin
donner une traduction concrète à ces travaux en intégrant, dès la version initiale du projet de loi de finances
pour 2027, une disposition instaurant un taux réduit de TVA applicable aux activités de réparation. Il lui demande
également selon quel calendrier et quelles modalités le Gouvernement entend soutenir durablement les métiers
de la réparation, préserver le maillage territorial des artisans de proximité (cordonniers, couturiers, réparateurs)
et faire de l'économie circulaire un véritable levier de souveraineté économique, de transition écologique et de
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revitalisation des territoires.
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